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Pologne : amendements awc dispositions du vrojet de convention

internationale sur 1l'climination de toutes les formes de discri.-

mination reciale adopte ﬁér 1a Commission des droits de 1'homme
(A/5921, enrexe)

1. Au sixiéme alinda du préembule, remwplacer les mots "des doctrines et des
" pratiques raciasles pernicicuses" par les mots "les doctrines et les pratiques
raciales pernicieuses du nazisme'".
2, Au paragraphe 1 de l'article premier, supprimer toutes les parcntheéses.
3. A 1l'2linéa c) du paregraphe 1 de 1'article II, remplacer les mots "au becoin”

"si cela n'a pas été fait'.

par les mots
L.  Remplacer l'alinéa b) de l'article IV par le texte suivant :

"b) A déclarer illégeles et a interdire les organisations ainsi que les
activités de propagande organisdes et tout autre type d'activités de
propagende qui incitent & la discrimination racisle et qui 1'encouragent
et & déclarer délit punissable par la loi la participation & ces

Py . I
organisations ou a ces activités."
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